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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE MINISTRY OF PUBLIC HEALTH

SECRETARIAT GENERAL SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

DECISION N° 1 6 3 0 - t;j1:,· SANTE/SG/ /S
Portant affectation de Médecins en service au Mi

PARTMENT OF HUMAN RESOURCES

•SOUS-DIRECTION DU PERSONNEL SUB-DEPARTMENT OF PERSONNEL

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLI UE,
VU la Constitution ;
VU le décret n° 94/199 du 07 Octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l'Etat modifié et complété

par le Décret N° 2000/287 du 12 octobre 2000 ;
VU le décret nO2001/145 du 03 Juillet 2001 portant statut particulier des fonctionnaires des corps de la Santé publique;
VU le décret nO2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun;
VU le décret n° 2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié et complété par le

Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 ;
VU le décret nO2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement;
VU le décret nO2013/093 du 03 Avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique;
VU le Décret N°2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement;

Considérant les nécessitésde servlce,

DECIDE:

Article 1er: A compter de la date de signature de la présente Décision, les Médecins dont les noms
suivent, sont affectés ainsi qu'il suit:

HOPITAUX GENERAUX

HOPITAL GYNECO-OBSTETRIQUE ET ~EDIATRIQUE DE DOUALA

Madame ESSAGA ELOUNDOU Christèle, Epse BANIEM, Médecin (Mie U-074 002), précédemment en service à
l'Hôpital de District de Loum.

SERVICES CENTRAUX

CENTRE DES URGENCES DE YAOUNDE

Madame DAYA NOUNGA Leonid, Médecin (Mie Q-077 996)/ précédemment en service à l'Hôpital de District de
Mbangassina.

HOPITAL CENTRAL DE YAOUNDE

Monsieur AYISSI NGA Gaspard Grégory, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District de-1
REY-SOUSA. .' w'+4~~··

HOPITALLAQUINTINIE DE DOUALA

Madame NGALLE Diane Rose Sandrine, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District de
Pitoa.

SERVICES DECONCENTRES

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'ADAMAOUA
CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE DISI

Madame MOUAHA Cécile, Epse ABDOURAHMAN, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpi
District de Ngoumou.
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DISTRICT DE SANTE D'AKONOLINGA
CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT D'ENDOM

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU CENTRE
Madame POTOUO RITA NJAPNDOUKE RAIMA, Epse NJOYA, Médecin (Mie G-OS5 561), précédemment en
service à l'Hôpital de District de Ngoumou.

Monsieur OWOUNDI EBOLO Philemond Hyacinte, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de
District d'Obala.

DISTRICT DE SANTE DE DJOUNGOLO
CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE MVOG-ADA

Monsieur ESSOMBA ELOUMA Jacques Philippe, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District
de Doumé.

DISTRICT DE SANTE D'EFOULAN
HOPITAL DE DISTRICT

Madame MOUNE Michèle Yolande, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District de
MVANGAN.

CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT D'OBILI

Monsieur NKE ZIBI Hulin Davy, Médecin (Mie 788 829-G), précédemment en service à l'Hôpital Régional Annexe
de Yagoua.

DISTRICT DE SANTE DE MFOU
HOPITAL DE DISTRICT

Madame MENGUE MEDJO Nancy Vanessa, Chirurgien-Dentiste (ECI), précédemment en service à l'Hôpital
Laquintinie de Douala.

DISTRICT DE SANTl; DE NKOLBISSON
ç:ENTRE MEDICAL p'ARRONDISSEMENT DE MINKOAMEYOS

Madame DOUANLA Adèle, Médecin (Mie B-044 164), précédemment en service à l'Hôpital. de District de
Monatelé.

DISTRICT DE SANTE DE NKOLNDONGO
HOPITAL DE DISTRlcr

Monsieur TINA Paul Fernand, Médecin (Mie S-076 688), précédemment en service à l'Hôpital de District de Kar-
Hay.

CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE NKOMO

Madame EPOUPA MPACKO Carole Dominique, Epse NDZIE MVENG, Médecin (ECI), précédemment en
service à l'Hôpital de District de Dibombari.

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EST.
DISTRICT DE SANTE DE NDELELE

HOPITAL DE DISTRICT
.i

Madame DJUIKAr~l.::,..J~lV~GAKrystelle, Médecin (Mie X-040 785), précédemment en service à l'Hôpital de District
de Tiko.·

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU LITTORAL
DISTRICT DE SANTE DE BONASSAMA

CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE KOnO

Monsieur BOUBA OUMAROU YOUSSOUFA, Médecin (ECI), précédemment en service au Centre Médical
d'Arrondissement de Kumba.

DISTRICT DE SANTE DE JAPOMA
CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE NYALLA
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DISTRICT DE SANTE DE LOG BABA
HOPITAL DE DISTRICT

Madame NNAP LATHIFA MADY, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District de Bibemi.

CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT DE NDOKOn
•

Madame MEDOUA KOH KOH Elisabeth-Sylvie, Epse OUANDJI, Médecin (Mie V-063 201), précédemment en
service à l'Hôpital de District de Ngaoundal.

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD
DISTRICT DE SANTE DE PITOA

HOPITAL DE DISTRICT

Monsieur MOUSTAPHA AHMADOU, Médecin (ECI), précédemment en service au Centre Médical
d'Arrondissement de Maltam.

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'OUEST
DISTRICT DE SANTE DE DSCHANG

HOPITAL DE DISTRICT

Monsieur NANA GWASAP Michel Arsène, Médecin (Mie Y-035 119), précédemment en service à la Délégation
Régionale de la Santé Publique du Littoral.

DISTRICT DE SANTE DE MBOUDA
CENTRE MEPICAL P'ARRONDISSEMENT DE LEPI

Monsieur NZO ELUMBA Godlove, Médecin (Mie G-079 341), précédemment en service à l'Hôpital de District de
Baham.

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD-OUEST

DISTRICT PE SANTE DE LIMBE
CENTRE MÉDICAL P'Afill.QNDISSEMENT D'IDENAU

Madame NJONG Sylvie NGUM, Médecin (ECI), précédemment en service au Centre Médical d'Arrondissement de
Logone Birni.

DISTRICT DE SANTE PE MUYUKA
!:iQE.I b.J)~lSTRICI

Monsieur FRAMBO BESONG ACHUO Andreas, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District
de Mayo-Oulo.

CENTRE MÉDICAL D'ARRONDISSEMENT D'EKQNA

Monsieur TAKANG ASHU MBENG, Médecin (ECI), précédemment en service à l'Hôpital de District de Penka-
Michel.

Article 2: Les intéressés sont tenus de rejoindre leur nouveau poste d'affectation dans les quinze (15)
jours qui suivent la signature de la présente décision.

j

Article 3: La préSè11te~écision sera enregistrée, publiée puis communiquée partout où besoin sera.

AMPLIATIONS:

CAB/MINSANTE ;
SG;

- DRH;
DRSP/AD/CE/ES/LT/NO/OU/SW;
SDP/CSIGIPES ;
SPMABGS/FCP ;
Intéressés;
Chrono/Archives/Affichage.
Observatoire RH.

•

Page 3 sur3

www.minsante.cm/\vww.cm-minsante-drh.com


